
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-06-950 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2014-03-760 
DÉCRÉTANT UN EMPRUNT POUR L’AMÉNAGEMENT ET LE 

RACCORDEMENT DU PUITS BOIRE NUMÉRO 6 À L’USINE DE 
TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE 

Certificat relatif au déroulement de la procédure d’enregistrement  
des personnes habiles à voter

Je, Réal Dulmaine, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Wickham certifie 

  que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro  
2021-06-950 est de 416; 

 que le nombre de demandes requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est 
de 53; 

 que le nombre de demandes reçues est de 0. 

Je déclare 

 que le Règlement 2021-06-950 est réputé avoir été approuvé par les personnes 
habiles à voter;  

 qu’un scrutin référendaire doit être tenu.  

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce vingt-deuxième jour du mois de juillet 2021. 

Réal Dulmaine 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

(Article 555 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités) 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera publié le 22 juillet 2021 à 9 h sur notre site 
internet au www.wickham.ca. 

Le certificat sera déposé à la séance ordinaire du conseil du 17 août 2021. 


